
55 Victoria. 3 mars.

pièces et documents, et que, pour les fins de l'organisation du dit comité seulement
treize membres en forment le quorum.

Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Bellerose, Bolduc, Boucherville, de,

Boulton, Casgrain, Howlan, Landry, Macdonald (I. P.-E.), Maefarlane, Masson,
McCallum, Merner, Moutplaisir, Perley, Power, Scott, Thibaudeau et Vidal,
forment un comité pour s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour obtenir et
faire publier un compte rendu exact des débats et délibérations de cette Chambre, et
pour faire rapport de temps en temps à cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Gowan, Kaulbach, Lougheed, McKay,

McKindsey, Macdonald (Victoria), Ogilvie, Read (Quinté), et Sutherland forment le
comité des divorces.

Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable 31. Miller, il a été
Ordonné. que les honorables messieurs Almon, Girard, Macdonald (Victoria),

McKay, McMillan et Miller forment un comité pour aider Son Honneu! le Président
dans le contrôle du restaurant.

L'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé qu'une
humble Adresse soit présentée à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine dans les termes
suivants:

A Sa Très Excellente Majesté la Reine:

TRs-GRAcIEusE SoUVERAINE:

Nous, le Sénat et du Canada, assemblés en Parlement, approchons
de Votre Majesté pour renouveler l'assurance de notre attachement loyal et dévoué
à Votre Personne et à Votre Couronne.

Le peulile du Canada a appris· avec une douleur profonde et universelle le deuil
qui a frappé Votre Majesté et votre illustre famille par la perte de Son Altesse
Royale le Prince Albert Victor, duc de Clarence et Avondale.

Nous désirons présenter à Votre Majesté l'expression de la sympathie très vive
que votre peuple du Canada éprouve pour Votre Majesté dans le cruel malheur qui
l'a privée ainsi que Leurs Altesses Royales le Prince et la Princesse de Galles d'un
jeune prince ayant devant lui la plus heureuse perspective d'une longue et illustre
carrière.

Votre peuple du Canada espère qu'une Providence pleine de sagesse et de bonté
daignera soutenir et réconforter Votre Majesté dans sa présente affliction; que vous
trouverez dans l'amour et le dévouement de vos enfanth et de vos descendants, dans
la sympathie affectueuse de votre peuple quelque soulagement à votre grande douleur;
Et nous prions Dieu de vous conserver .longtemps dans votre illustre position de
gardienne des destinées de ce grand empire.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
unanimement dans l'affirmative.

Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et qu'elle soit signée par Son

Honneur le Président au nom du Sénat.


